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Résumé
Pour rappel, la COI avec l’appui de l’AFD a mené une étude de diagnostic pour une gestion optimisée des déchets dans l’océan Indien en 2014. Les conclusions de cette étude ont donné l’orientation globale pour les actions de suivi. 
Ces dernières années, force est de constater la prise de conscience globale sur la problématique des déchets plastiques que l’on retrouve dans tous les océans. L’origine est relativement connue : on estime que plus de 80% de déchets plastiques en mer proviennent de déchets générés à terre. Aujourd'hui, 8 à 15 millions de tonnes de plastiques sont déversées chaque année dans les océans sans que les conséquences directes de cette pollution sur la biodiversité marine et la chaîne trophique, ou indirectes sur la santé des animaux marins et des humains, ne soient encore évaluées. 
Le Secrétariat général bénéficie de l’intérêt renouvelé de l’AFD et du FFEM pour mettre en œuvre les décisions des 30e et 32e Conseil des ministres de la COI concernant la gestion et la valorisation des déchets dans les pays de la COI.
Les actions entreprises par le Secrétariat concernent essentiellement : 
La mise en place du plan d’action régional de gestion et valorisation des déchets dans les pays de la COI. 
La mise en œuvre de trois projets qui traitent de la problématique de la pollution plastique. Il s’agit du projet EXPLOI sur financement de l’AFD et du FFEM à hauteur de 6.5M € qui se focalise sur la réduction de l’utilisation des plastiques par l’innovation, la recherche et l’éducation ; le projet TWENex qui est axé sur la transformation de déchets en énergie sur financement de l’Union européenne à travers le programme R&I de l’OEACP ; et la composante AIODIS du projet SWIOFISH focalisé sur l’économie circulaire sur financement de la Banque mondiale.
Etat d’avancement
Donner l’exemple
Conscient de l’importance d’être en phase avec ses actions et ses plaidoyers, le Secrétariat de la COI s’est engagé dans un effort de réduction et de gestion responsable des déchets dans une perspective d’économie circulaire. Pour ce faire, la COI a la possibilité de collaborer avec l’ONG Mission Verte pour mettre en place des poubelles de tri pour le bâtiment Blue Tower. Cette action permettrait non seulement de sensibiliser les personnels de la COI mais aussi les locataires de la Blue Tower à la gestion des déchets. Pour mettre en œuvre cette activité interne, qui pourra également être valorisée dans les actions de communication externe, il sera nécessaire de désigner un.e coordonnateur/rice et de former des « ambassadeurs » qui agiront comme des leviers pour le changement des comportements et pour le suivi de l’action avec la collaboration des services concernés du Secrétariat. Le Secrétariat a sollicité l’approbation du propriétaire du bâtiment pour lancer l’initiative et engager les autres structures présentes à la Blue Tower. L’accord du propriétaire est attendu et l’ONG Mission Verte a réaffirmé sa disponibilité à inclure la COI dans son programme de tri, collecte et valorisation des déchets auprès des bâtiments de la Cybercité d’Ebène.  
La mise en œuvre du plan d’action régional
· Les avancées dans la mise en œuvre du plan d’action sont importantes sur l’axe trois portant sur la recherche, éducation et innovation en matière de réduction et valorisation des déchets plastiques.  
· Conception et lancement d’un observatoire régional des déchets : contribuer à la réalisation de cet axe, un observatoire de déchets plastiques est prévu dans le cadre du projet ExPLOI et du projet TWENex. Les activités n’ont pas encore démarré. Le modus operandi reste à mettre en place. 
· Accompagnement à l’amélioration du cadre réglementaire et institutionnel des pays de la COI : élaboration d’un diagnostic et proposition de solutions et actions à entreprendre pour lever les barrières réglementaires. Des études ont été menées dans le cadre du projet SWIOFISH2 composante AIODIS sur les questions des cadres réglementaires, la propriété intellectuelle et l’incitation à l’émergence de projets d’économie circulaire. 
· Création d’un environnement privilégié pour le développement de la recherche, de l’éducation et de l’innovation en matière de réduction et de valorisation des déchets plastiques en mer. Les projets susmentionnés en introduction contribuent à la mise en œuvre de cet axe. 
Projet ExPLOI
Les activités de ce projet progressent lentement. L’assistance technique qui devra apporter un appui au Secretariat général à la mise en œuvre de ce projet n’est pas encore recrutée. Le premier appel d’offre a été infructueux et le Secrétariat s’apprête à relancer l’appel. Vu la situation, l’équipe de l’assistance technique risque de ne pas être en place d’ici le 4eme trimestre de 2023.  Malgré ces retards dans le recrutement de l’assistance technique, le Secrétariat a pu mettre en œuvre quelques activités sous les composantes scientifique et sensibilisation, notamment avec le concours des experts scientifiques mis à disposition par le CNRS/IRD et Ifremer : 
·  Co-organisation du colloque scientifique international sur le plastique organisé à Madagascar en collaboration avec l’Académie de Science de France, le Groupement interacadémique pour le développement et la COI en octobre 2022 ; 
· Co-organisation d’une résidence artistique focalisée sur la pollution marine plastique avec l’Institut français de Maurice en juin 2022 et un prolongement en marge du colloque scientifique de Madagascar ; 
· Organisation d’une table ronde sur la gestion des zones côtières et la gestion des déchets en marge de la visite d’un navire de recherche de la Norvège en décembre 2022 à Maurice.
· Participation à la réalisation d’une exposition intitulée « Planet’ R » sensibilisant à la réduction et la gestion des déchets en milieu insulaire organisée à Maurice par l’Aventure du Sucre dont le lancement prévu en décembre 2022 pour une durée d’un an a été repoussé à mars 2023 pour la même durée.
L’annexe 1 présente de manière plus détaillée les activités entreprises dans le cadre du projet ExPLOI. 
Le projet ExPLOI rencontre beaucoup de défis. Plusieurs accords administratifs avec les Universités et Centres de recherche dans les Etats membre pour faciliter notamment la mise en œuvre de la Composante scientifique restent à concrétiser. Un appui effectif de nos Etats est nécessaire afin d’accélérer la mise en place de ses accords. La composante portant sur l’économie circulaire sera mise en œuvre par l’assistance technique.

Projet TWENEX
Le projet "Transformation du secteur des déchets vers un lien déchets-énergies dans la région du sud-ouest de l’océan Indien (TWENex)" vise à promouvoir les systèmes nationaux d'innovation et à renforcer les capacités de recherche et d'innovation en soutenant la communauté de la recherche.
Le projet est mis en œuvre conjointement par la COI et le Conseil mauricien de la recherche et de l'innovation (MRIC), avec un financement de l'Organisation des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (OEACP) et de l'Union européenne (UE). La première réunion annuelle de ce projet s’est tenue du 11 au 13 2023 permettant de consolider le plan de travail et d’avancer sur la contractualisation des projets portés par les multiplicateurs locaux. 
Sous composante du programme SWIOFISH2 : AIODIS
Cette sous composante soutient la coordination entre les États insulaires en développement de l’Afrique et de l’océan Indien (AIODIS) qui sont : Etats membres COI et Cap-Vert, Guinée-Bissau, São Tomé-et-Principe, Maldives. Le but est de permettre à ses iles de collaborer et de partager des expériences pour traiter certains enjeux spécifiques et partagés : 
L’amélioration de la gestion durable de leur vaste territoire marin.
L’innovation et le développement de leur économie bleue dans le contexte du changement climatique.
La mobilisation concertée de financements pour relever ces défis.
Les activités de ce projet s’achèveront en septembre 2023 et les acquis de ses activités pouvant entre valoriser dans le cadre des activités de la Commission des Etats insulaires de l’Afrique pour le climat (AISCC). Une réunion ministérielle est prévue en août 2023 aux Comores (cf. fiche 2.3. – coopération économique)
Proposition de décision 
Le Comité des OPL propose au Conseil des ministres de :
a) Encourager le Secrétariat à concrétiser son initiative de gestion interne des déchets et de sensibilisation ; 
b) Inviter le Secretariat général à accélérer la mise en œuvre des activités du projet ExPLOI et à renforcer les synergies entre les différents départements et projets portant sur la réduction / gestion des déchets et l’économie circulaire.
Rappel des décisions antérieures
Cf. Décision n° 5 du 35ème Conseil des ministres de la Commission de l’océan Indien 20 mai 2021
Réduction et gestion des déchets
Le Conseil des ministres :
a) Remercie les partenaires qui ont appuyé la mise en œuvre du plan d’action régional sur la gestion et la réduction des déchets dans les pays membres de la COI, notamment l’Agence française de développement (AFD) et le Fonds français pour l’environnement mondial (FFEM) pour leur accompagnement sur la problématique des déchets plastiques dans le cadre du projet ExPLOI ;
b) Réitère son soutien au Secrétariat général pour la mise en œuvre des axes stratégiques du plan d’action régional pour la gestion et la valorisation des déchets ;
c) Donne son accord au Secrétariat général pour la signature de la Convention de financement du projet ExPLOI avec l’AFD en vue d’un démarrage rapide des activités ;
d) Encourage la démarche du Secrétariat général en vue d’établir les accords de partenariats avec les institutions et partenaires identifiés souhaitant contribuer aux objectifs du projet ExPLOI en concertation avec les Etats membres et sans implication financière pour la COI.
Annexe
Annexe 1 : Fiche ExPLOI
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